




DIT QUE les dépenses correspondantes seront imputées au Budget annexe « Aménagement 
Numérique » à l'article 6061. 

Angela AVOND 
1 ère Vice-Présidente de Seine-et-Marne Numérique 

Date de mise en ligne le 17 juin 2024 

Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans les deux mois suivant sa date de mise 
en ligne sur le site www.seine-et-marne-numerique.fr et sa transmission au représentant de l'État auprès du tribunal 
administratif de Melun ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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